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ARTICLE 6 

Compléter l’alinéa 19 par les mots :

« et d’un départ en retraite avant l’âge légal de départ en retraite de droit commun ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 

Cet amendement se justifie par son texte même : les points accumulés doivent permettre non 
seulement la majoration de la durée d'assurance, mais aussi un départ avant 62 ans. Ainsi un salarié 
qui aurait commencé à 19 ans aura, hors pénibilité, 43 années validées à 60 ans ; s'il a 20 ans de 
pénibilité, il devrait pouvoir partir à 62 ans avec 45 trimestres et le bonus correspondant, ou à 60 
ans à taux plein avec 43 trimestres.


